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Pendant le match

1. Au moment de l’action litigieuse et avant la reprise du 

jeu le staff crie « protêt »

2. Le capitaine de l’équipe plaignante informe l’arbitre qui 

demande la raison du protêt et informe le capitaine 

adverse

3. L’arbitre communique le lieu où les formalités d’après-

match seront réglées POURQUOI???
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1. L’arbitre doit avoir à disposition le formulaire de protêt 

imprimé qu’il donnera ensuite au capitaine de l’équipe 

plaignante.

2. Lien vers le formulaire de protêt (avf-wfv.ch)

3. Le capitaine de l’équipe plaignante remplit le formulaire de 

protêt en motivant précisément la raison du protêt

4. Le capitaine de l’équipe plaignante (ou pour les équipes 

juniors l’entraîneur) signe le protêt

5. Le capitaine de l’équipe adverse (ou pour les équipes juniors 

l’entraîneur) confirme par sa signature avoir pris connaissance 

du protêt

6. L’arbitre prend position par écrit sur le formulaire et le signe

https://www.avf-wfv.ch/fr/Portaldata/16/Resources/documents/arbitres/infos_formulaires/12.5_Formulaire_de_protet.pdf
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Confirmation du protêt

1. Le club plaignant doit confirmer par écrit à l’AVF avec les 

signatures valables selon ses statuts et en indiquant les 

conclusions et les motifs au plus tard le 3e jour après le 

match.
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Caution 

1. Pour confirmer son protêt, le club plaignant doit verser un 

montant de:

• CHF 200.00 pour un match de 2e ligue régionale.

• CHF 150 pour toutes les autres catégories.

• IBAN AVF CH21 8080 8005 8720 6263 3
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Référence 

• Règlement de jeu juillet 2023 (football.ch) art. 50 à 57

https://org.football.ch/fr/portaldata/28/Resources/dokumente/fr/02_reglement_de_jeu_et_lois_du_jeu/2.1_Reglement_de_jeu_juillet_2023.pdf
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